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REVUE MILITAIRE SUISSE

LIe Annee N° 9 Septembre 1906

* m

PRINGIPES GENERAUX

POUR

L'INSTRUCTION DE L'INFANTERIE

Lc nouveau reglement d'exercice pour rinfanterie allemande
vient (rette public. II porte la dale du 29 mai 1906. II contient
les prescriptions pour l'inslruction de rinfanterie et les directions
pour Ie combat de cette arme.

Nous nous proposons d'examiner, dans le present article, les

prineipes generaux pour rinstruetion de l'infanterie formules
dans l'introduction du reglement. Xous reebereberons en quoi
celui-ci differe, en cette matiere, du reglement du 1"' septembre
1888, en quoi aussi il differe ou se rapproche du reglement
francais du 3 decembre 1904 et, sur quelques points, de notre
reglement suisse du a3 decembre 1890.

I.

Bien que Tinfanterie constitue l'arme principale, eile agit
neanmoins, le plus souvent, en concours avec les autres armes.

Cette indication plus ou moins sous-entendue dans l'ancien
reglemenl est nettement formulee dans le nouveau. II n'est pas
inutile, en effet, d'attirer l'attention du fantassin sur Ies necessites

de la camaraderie de combat, l'ar le fait meme qu'elle
possede en une certaine mesure tous les moyens propres au combat,

l'infanterie est plus portee ä s'isoler, ä oublier que la
balaille exige la mise en concours de toutes Ies ressources dont
dispose le commandement. D'autre part, eile ne doit pas, sous

pretexte de la Cooperation d'autrui, reduire sa pari d'efforts.
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